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1. Champ d’application / Objet 

Les présentes conditions complètent les Conditions Générales de vente d’Elevéo, qui 
demeurent intégralement applicables, et portent plus spécifiquement sur le service 
Génomique permettant de proposer à des détenteurs de bovins de demander, en leur nom 
ou à la demande d’Inovéo ou de BBG l’évaluation génomique de leurs animaux sur une des 
bases proposées par Elevéo telles que décrites ci-après. 
 

2. Service offert 

Les présentes conditions particulières couvrent l’estimation du potentiel génomique des 
animaux : 

• de race Blanc-Bleu Belge (mâles et femelles)  

• de race Holstein   
o en base V€G (femelles) 
o en base ISU (femelles) 
o en base TPI (mâles et femelles) 
o en base RZG (femelles) 

• de race Jersey en base NTM (femelles) 

• de race Montbéliarde en base ISU (femelles) 
 
Le tableau suivant détaille les services proposés liés aux résultats de l’évaluation obtenus. 
 

  Fiche 
animal 

détalllée 
pdf/mail 

Consultation 
listes sur 

my@awenet 

Consultation 
détail animal 

sur 
my@awenet 

Utilisation dans 
le conseil 

accouplement  
informatisé 

BBB Mâles    X 

 Femelles X X X X 

Holstein V€G (F) X X X X 

 ISU (F) X prochainement prochainement X 

 TPI 
(M/F) 

X X X X 

 RZG (F) X prochainement prochainement X 

Jersey NTM (F) X prochainement prochainement prochainement 

Montbéliarde ISU (F)  consultation sur 
le portail 

myUMO + 
possibilité pour 

l’éleveur de 
télécharger une 
fiche individuelle 

prochainement prochainement 
Aujourd'hui sur 

myUMO 

X 
myUMO 

 
Le contrôle de filiation par confrontation du profil en SNP de l’animal avec ses ascendants est 
également réalisé dans le cadre de ce service, pour autant que les parents soient disponibles 
dans la banque de données d’Elevéo ou du centre de calcul tiers sollicité.  
 
Pour les races non présentes dans ce tableau, prenez contact avec le Service pour connaitre 
les offres éventuellement proposées.  
  



Conditions particulières Service Génomique 
 

Système Management Qualité Annexe Version 01 

PPA02-PR04-Annexe-CPU’s Diffusion : 25 avril 2025 Page 2 sur 4 

 

 

 
3. Conditions d’accès et prix 

Les prix associés au service sont disponibles sur simple demande auprès du Service. 
 
Conditions liées au troupeau :  

- Ce service est limité aux éleveurs membres bovins d’Elevéo asbl, en ordre de 
cotisation.  

- Pour toutes les demandes recourant à une base étrangère (toutes sauf B-BB et V€G 
Holstein), des frais de gestion annuels sont dus par l’éleveur. Ceux-ci sont 
automatiquement renouvelés à chaque anniversaire du début d’adhésion au service.  

- Pour les demandes en race B-BB, des frais de gestion sont dus par le demandeur pour 
les éleveurs qui ne sont pas membres sélectionneurs du Herd-Book B-BB d’Elevéo. 
Ces frais de gestion sont proportionnels au nombre de vaches allaitantes de plus de 2 
ans présentes dans le troupeau, et sont facturés une fois par an au maximum. 

- Pour les races Jersey et Montbéliarde, l’éleveur doit également avoir autorisé le 
transfert de données de son troupeau vers la France (voir document Autorisation de 
transfert de données Evaluations génétiques laitières françaises ref. PM01-PR03-FI04-
DOC-SIGFR).  

 
Conditions liées à l’animal : 
Pour qu’un animal puisse accéder à ce service, il doit avoir ses ascendants déclarés dans la 
base de données d’Elevéo sur deux générations (parents et grands-parents). De plus il faut 
que la race de l’animal, de son père et de son grand-père maternel soient toutes 3 identiques 
et de la race dont l’interprétation génomique est demandée.  
 
En cas d’erreur de filiation détectée, l’interprétation génomique n’est pas réalisée et des frais 
d’enquête seront dus par le demandeur pour couvrir les démarches administratives liées à la 
recherche de solutions à ce problème.  
 
Plus spécifiquement, ce contrôle de filiation peut montrer un doute quant au grand-père 
maternel de l’animal dont l’interprétation est demandée. Ceci induit un doute par rapport au 
lien entre l’animal et sa mère, ou à la filiation paternelle de la mère. Une analyse de filiation 
sera dès lors déclenchée automatiquement sur la mère. Si celle-ci démontre que les 
informations renseignées par l’éleveur étaient correctes, Elevéo prendra ces frais à sa charge. 
Dans le cas contraire ils seront dus par l’éleveur. 
 
L’interprétation génomique ne sera réalisée qu’une fois les problèmes de filiation détectés 
corrigés. Après un délai de 3 mois, en cas de non résolution des problèmes de filiation, le 
dossier pourra être clôturé par Elevéo et les frais liés à l’analyse SNP facturés au demandeur.  
 

4. Documents liés 

Les demandes doivent se faire à l’aide du formulaire PPA02-PR04-Doc03-demande 

d’analyse génomique, disponible auprès de vos techniciens Elevéo ou sur le site internet 

www.awenet.be . 

5. Droits et obligations des parties 

Elevéo s’engage à tout mettre en œuvre, quand les modalités de la présente convention sont 
respectées, pour fournir le service demandé à l’éleveur dans les plus brefs délais.  
 

http://www.awenet.be/
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L’Eleveur s’engage à renseigner à Elevéo des données les plus fiables possibles sur l’animal 
et ses ascendants, ainsi qu’à apporter toute son assistance au services d’Elevéo pour 
résoudre les problèmes de filiation rencontrés.  
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6. Garanties  

 
Elevéo garantit que : 

- les échantillons reçus sont traités dans des conditions garantissant leur intégrité ; 
- les analyses sont réalisées dans un environnement contrôlé, avec des procédures 

validées ; 
- les résultats transmis sont fidèles aux données générées par les outils analytiques 

utilisés. 

La garantie est limitée à la répétition gratuite de l’analyse concernée en cas d’erreur manifeste 
de notre part (erreur d’échantillon, problème technique avéré). 

Cela exclut cependant toute garantie relative à l’utilisation des résultats à des fins de sélection, 
de reproduction et de commercialisation, ces décisions relevant de la seule responsabilité de 
l’Eleveur. 

7. Protection des données 
Vos données à caractère personnel ainsi que les données des animaux récoltées dans le 
cadre des présentes conditions particulières sont utilisées conformément à notre Politique de 
Protection des données et nos conditions générales de vente.  
 

8. Résiliation : 
 
Le déclenchement des analyses se faisant individuellement pour chaque animal par l’éleveur, 
celui-ci est libre à tout moment d’arrêter de faire des demandes. Les frais de gestion annuels 
facturés à l’éleveur ne sont pas remboursables. Si l’éleveur ne souhaite plus à l’avenir 
poursuivre l’utilisation du service pour une base étrangère, et donc ne plus payer ces frais de 
gestion annuels à l’avenir (renouvellement annuel automatique), il est prié de le signaler 
auprès du Service.  
 

9. Contacts du Service 
 
 

Elevéo - Service Génomique 
rue des Champs Elysées 4 

5590 Ciney 
083/23.06.11. 

evalgen@awegroupe.be 


